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I NFOS  PRAT IQUES

 M A I R I E
21 place d’Armes 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 41 61 
communication@saint-marcellin.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi, jeudi  
et vendredi : 8 h 30 > 12 h/13 h 30 > 17 h 
Samedi : 8 h 30 > 11 h 30

 C C A S
Espace Riondel - 2 bd Riondel  
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 81 21  
Lundi, mardi, mercredi et vendredi :  
8 h 30 > 12 h/13 h 30 > 17 h  
Jeudi : 8 h 30 > 12 h

 L A  F A B R I K
Espace Riondel - 2 bd Riondel 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 81 31

 1/3 L I E U  N U M É R I Q U E
52 bd du Champ de Mars 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 36 09 17

 E S P A C E  F R A N C E  
S E R V I C E S
2 avenue du Collège 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 88 76 67
Accueil MSA : 09 69 36 87 00
Accueil CPAM : 3646

 S A I N T - M A R C E L L I N 
V E R C O R S  I S È R E 
C O M M U N A U T É
7 rue du Colombier 
38160 Saint-Marcellin
Tél. : 04 76 38 45 48

 MAISON DU DÉPARTEMENT  
S U D  G R É S I VA U D A N
Avenue Jules David 
38162 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 36 38 38

 L E  D I A P A S O N
11 rue Jean Rony 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 89 84

 M É D I A T H È Q U E  
I N T E R C O M M U N A L E  
Saint-Marcellin Vercors Isère 
communauté  
1 bd du Champ de Mars 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 02 91

 C I N É M A  L E S  M É L I È S
Bd Riondel - 38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 03 37

 D É C H È T E R I E 
Route de la Croix de May 
38160 Saint-Sauveur  
Tél. : 04 76 38 66 03

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi, jeudi :  
9 h > 12 h/13 h 30 > 18 h
Mardi, vendredi : 13 h 30 > 18 h  
Samedi : 9 h > 18 h  
Dimanche : fermé
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EN  BREF

PERMANENCES 
OPAH-RU
Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté et les communes de 
Saint-Marcellin et de 
Saint-Sauveur ont lancé un 
important dispositif d’amélioration 
et de rénovation du parc privé de 
leur centre ancien. Si vous êtes 
propriétaire d'un logement dans le 
périmètre de l'opération, les aides 
peuvent atteindre 80 % du montant 
des travaux que vous engagerez. 
Permanences à la mairie de 
Saint-Marcellin, les mardis de 
10 h 30 à 13 h

RECETTE  
ANTI GASPI
VELOUTÉ AUX CÔTES ET 
FEUILLES DE CHOU-FLEUR  
AU CUMIN (POUR 6) 
1 oignon, 1 pomme de terre,  
1 chou-fleur, 200 ml de crème 
végétale ou de crème fraîche, 
quelques graines de cumin (ou en 
poudre). 
Emincer l'oignon et le faire revenir 
dans une cocotte avec du beurre ou 
bien de l'huile jusqu'à ce qu'il 
devienne translucide. Ajouter le 
cumin, faire torréfier 2 min. Laver 
les côtes du chou-fleur, hacher 
finement puis ajouter à l'oignon. 
Peler et couper la pomme de terre 
en morceaux, faire cuire avec 
l'oignon et les côtes. Couvrir le tout 
d'eau et faire cuire à petit bouillon 
pendant 30 min. Ajouter la crème  
et mixer pour obtenir un velouté. 
Assaisonner selon votre convenance.

Si vous voulez nous faire part de  
vos recettes et autres conseils anti 
gaspi, vous pouvez les envoyer à :

communication@saint-marcellin.fr

UNE 
APPLICATION 
POUR 
CONSULTER 
LES MENUS DE VOS 
ENFANTS
Sur l’application « Terres de cuisine » 
de notre prestataire, vous pourrez 
consulter les menus, la composition 
des plats, les allergènes et les  
produits labellisés. Vous y trouverez 
également des informations sur les 
recettes, les animations, et aussi des 
actualités diététiques et nutrition-
nelles. Pour vous connecter, c’est très 
simple : téléchargez l’application  
« Terres de Cuisine ». 
Votre code restaurant : D5p!kJ



S O M M A I R E

4 I CAPTURER L’ INSTANT

6 I L’ ESSENTIEL DE L’ACTU

11 I URBAN ISME

12 I LA FABRIK DEVIENT  
CENTRE SOCIAL

13 I LES ARTS PLASTIQUES 

14 I  ON A VOTÉ AU CONSEIL

15 I  OPIN IONS POLITIQUES

16 I  ON SORT !

GRAND FORMAT 
UN NOUVEAU VISAGE

POUR SAINT-MARCELLIN

L’ÉDITORIAL

RAPHAËL MOCELLIN
Maire de Saint-Marcel l in

CHANGER LE VISAGE 
DE SAINT-MARCELLIN

2 I 3

Depuis un an et demi, la nouvelle majorité est au travail ! Nous avons 
posé les bases d’un projet solide qui repose sur 4 axes essentiels : 
améliorer le cadre de vie grâce à un plan d’urbanisme cohérent,  
renforcer l’attractivité de la ville, développer le tourisme et proposer 
de nouvelles animations. 

Ces grandes orientations, je vous les détaille dans le dossier de ce 
magazine ainsi que les opérations urbaines qui vont engager une  
mutation profonde de la ville. Nous mesurons l’ampleur de la tâche et 
du chemin à parcourir pour que Saint-Marcellin change de visage. 

La ville soutient fortement la modernisation et la restructuration de 
l’hôpital, c’est un dossier majeur qui mobilise notre énergie comme la 
défense du guichet de la SNCF. Je serai, sur ce sujet, particulièrement 
attentif au maintien de la qualité d’accueil des usagers et des services 
en gare qui concernent non seulement les Saint-Marcellinois, mais 
tous les habitants du Sud Grésivaudan.

Dans cette période de fin d’année, la ville est attentive aux aînés en 
leur offrant un repas ou un colis de Noël. Réjouissons-nous de la  
tenue du marché de Noël, les 18 et 19 décembre, un moment que 
nous espérons joyeux et festif.

Je vous souhaite de passer de belles fêtes de fin d’année avec une 
pensée toute particulière pour les personnes malades ou isolées. 
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Je vous souhaite de passer de 
belles fêtes de fin d'année avec 
une pensée toute particulière 
pour les personnes malades ou 
isolées.



S U C C È S  P O U R  L E  F O R U M 
D E S  A S S O C I A T I O N S 

Cette année, le Forum des associations - qui a réuni 74 
associations dimanche 5 septembre - s’est renouvelé avec 
un nouveau lieu (place d’Armes) et des horaires étendus. 
Le public nombreux (2 300 personnes) a pu apprécier la 

richesse du tissu associatif local. Au programme de 
nombreuses animations sportives et culturelles, 2 trophées 

récompensant des bénévoles : Alain Lefort (UIAD) et 
Marie-Jeanne Barnet (Les amis d’Anne-Marie) et le prix 
du stand le mieux décoré attribué au Secours catholique.

Capturer
L’ I N S TA N T
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JOURNÉES DU PATRIMOINE
Dans le cadre des journées du  
patrimoine, 3 animations se sont 
déroulées les 18 et 19 septembre. 
Xaviera Bogaczyk, et Lisa Bienvenu ont 
proposé une balade commentée de la 
ville. Jean Briselet a raconté l’enfance 
et de l’adolescence de Françoise Sagan 
entre 1940 et 1950 à Saint-Marcellin. 
Enfin, une balade était proposée par le 
Bureau international du banc.
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U N E  A N N É E  P O U R  S E  M E T T R E  
A U  D I A P A S O N 

Le 11 septembre, le maire Raphaël Mocellin, Nicole Nava  
(adjointe à la politique culturelle, touristique et patrimoniale) et 

Benjamin Armand (conseiller délégué en charge des spectacles et 
des expositions) ont lancé la saison du Diapason avant le concert  

d’Amélie-Les-Crayons & Les doigts de l'homme. Un spectacle plein 
d’émotions et d’enthousiasme qui a réuni 340 spectateurs.

BONNE RENTRÉE 
AUX ÉLÈVES SAINT-MARCELLINOIS
Le maire Raphaël Mocellin accompagné des adjoints Imen 
De Smedt, Christian Dreyer, des conseillers délégués Jules 
Jany et André Giloz, de la conseillère municipale Marie-Hélène 
Ballouey et de Yannick Berthier (inspecteur 
de l’éducation nationale) ont visité les écoles maternelles 
et élémentaires de Saint-Marcellin. Ils ont pu apprécier les 
travaux réalisés pendant l’été et l’installation des capteurs 
de CO2 dans toutes les classes. Le 7 septembre, les premiers 
étudiants du campus connecté ont aussi fait leur rentrée.

SEMAINE BLEUE
Dans le cadre de la semaine bleue qui 
avait pour thème cette année : « Bien 
dans son âge, bien dans son territoire », 
la ville et le CCAS ont proposé de 
nombreuses animations en direction 
des séniors : marche, jeux collaboratifs, 
pièce de théâtre et l’enregistrement 
d’anecdotes sur Saint-Marcellin. 
La manifestation a été inaugurée le 
4 octobre en présence des adjoints 
Monique Vincent, Imen De Smedt et 
Jean-Yves Balestas. 



Avec l'interdiction de l'usage de  
pesticides pour l'entretien des espaces 
verts publics, la ville est engagée,  
depuis 2018, dans un plan de gestion 
différenciée qui permet de réaliser un 
entretien adapté des espaces verts  
(selon leur nature, leur situation et leur 
usage). À compter du 1er juillet 2022, 
l’interdiction de l’usage des produits 
phytosanitaires s’étendra aux cime-
tières. Devançant cette nouvelle  
réglementation, la ville va débuter un 
chantier de végétalisation de cet espace 
favorisant ainsi un cadre plus sain,  
propice au deuil et au recueillement. 

UN CHANTIER EN 3 PHASES
Menés sur plusieurs années, les travaux 
permettront une gestion plus durable 
du site. Le chantier a débuté en  
septembre par la pose d’enrobés dans 
les 3 allées de l’ancien cimetière,  
ensuite en novembre, 2 mélanges pour 
l’engazonnement vont être testés, le 
meilleur sera choisi. 

En 2022, l’enrobé de l’allée principale du 
nouveau cimetière ainsi que l’enherbe-
ment de l’ancien cimetière seront  
réalisés avant de poursuivre en 2023 
par l’enherbement du nouveau  
cimetière. 

L’ESSENTIEL 
DE L’ACTU
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VÉGÉTALISATION 
DU CIMETIÈRE
 
LA VILLE DE SAINT-MARCELLIN VA ENTREPRENDRE LA  
VÉGÉTALISATION DE SON CIMETIÈRE. CETTE OPÉRATION  
VA DURER JUSQU’EN 2023. EXPLICATIONS.

PAROLE D ’ÉLU
And ré GILOZ

Conseiller délégué
en charge de la 
vie quotidienne

Nous avons voulu devancer 
la nouvelle réglementation 
qui interdit l’usage des  
pesticides au 1er juillet 
2022. La végétalisation du 
cimetière sera un plus pour 
l’environnement et nous 
répondons aussi à un  
souhait de la population. 

 J U S T I C E

PERMANENCES 
DE JUSTICE 

DE PROXIMITÉ

LE 11 OCTOBRE, LE MAIRE 

RAPHAËL MOCELLIN ET LE 

PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 

DE GRENOBLE ÉRIC VAILLANT 

ONT SIGNÉ UNE CONVENTION DE 

PARTENARIAT ORGANISANT DES 

PERMANENCES DE JUSTICE DE 

PROXIMITÉ À SAINT-MARCELLIN. 

Ce dispositif est destiné à rapprocher 
la justice des collectivités et des  
justiciables auteurs, mais surtout  
victimes d’infractions pénales faisant 
l’objet d’alternatives aux poursuites 
décidées par le Parquet. 

Les personnes mises en cause seront 
convoquées devant Michel Landré,  
délégué du procureur, pour mettre en 
œuvre des alternatives aux poursuites 
décidées par le procureur. Les  
personnes convoquées pourraient être 
amenées à payer des amendes,  
indemniser les victimes ou devoir  
assister à des stages de sensibilisa-
tion… Saint-Marcellin est la 6e  
commune de l'Isère à signer cette 
convention après Voiron, Fontaine, 
Échirolles, Crolles et La Mure.

 Les permanences auront lieu 
 les premiers jeudis du mois 
 à l’hôtel de ville. 
 Première permanence 
 le jeudi 2 décembre 
 de 13 h 30 à 17 h



PROCHAINS RENDEZ-VOUS : 
• Samedi 13 novembre de 9 h à 11 h
• Lundi 29 novembre de 16 h 30 à 18 h 
• Samedi 11 décembre de 9 h à 11 h 
à l’Atelier de La Fabrik 
(11 rue du Colombier) 
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 É D U C A T I O N

ÊTRE PARENTS, 
PARLONS-EN !

LA VILLE DE SAINT-MARCELLIN, LA FABRIK ET  

SAINT-MARCELLIN VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ  

ONT MIS EN PLACE DEPUIS LE 27 SEPTEMBRE  

UN CAFÉ DES PARENTS.

GRANDE NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE,  

LE MARCHÉ DE NOËL SE DÉROULERA 

SUR 2 JOURS LES 18 ET 19 DÉCEMBRE.

C’est un temps convivial où les parents ont la 
possibilité de discuter librement autour d'un 
café, de leurs expériences, de leurs préoccu-
pations, de leurs questionnements... Les  
parents peuvent rester 5 minutes ou toute la 
durée de ce moment privilégié où ils peuvent 
échanger conseils et astuces, s'apporter  
mutuellement, être écoutés, rassurés. Des 
professionnels animent ces temps d'échanges 
informels.

Après une édition 2020 qui s’est adaptée à la crise 
sanitaire, le marché de Noël revient et se déroulera 
sur 2 jours. Au programme exclusivement des 
productions locales et des créations artisanales… bref 
plein d’idées de cadeaux ! Les animations musicales et 
le traditionnel feu d’artifice seront de retour. Le père 
Noël sera présent ! L’information vient de quelqu’un 
qui connaît quelqu’un, qui lui, aurait obtenu l’info de 
l’un de ses proches lutins. 
Rendez-vous les 18 et 19 décembre.

 S O L I D A R I T É

REPAS OU COLIS  
DE NOËL POUR 

LES AÎNÉS

À l’occasion des fêtes de Noël, le Centre 
communal d’action sociale (CCAS) de la ville 
de Saint-Marcellin offre aux aînés de plus 
de 70 ans, soit un repas, soit un colis. Les 
aînés avaient jusqu’à fin octobre pour  
choisir l’une des 2 propositions. Le repas 
des aînés aura lieu le jeudi 9 décembre à  
11 h au Forum. Le retrait des colis aura lieu 
le lundi 6 décembre de 14 h à 17 h et le 
mardi 7 décembre de 9 h à 17 h à la salle 
polyvalente (3 avenue de la Santé).

CONTACT : 04 76 38 81 21

PLUS D’INFOS : 
04 76 38 81 31

MARCHÉ DE NOËL
2 JOURS DE FÊTE !

Le 4 décembre, les associations solidaires et 
le CCAS (Centre communal d’action sociale) 

de Saint-Marcellin se mobilisent avec les 
habitants pour que la fin d’année soit 

synonyme de fête, mais surtout de solidarité.

COLLECTE DE DENRÉES ALIMENTAIRES
La collecte de denrées alimentaires non péris-
sables permettra de réapprovisionner les 
stocks des associations solidaires, afin de  
venir en aide aux plus démunis durant cette 
période hivernale. 
 Salle Polyvalente : le 4 décembre de 8 h à 

17 h et dans les supermarchés 

COLLECTE DE JOUETS 
Cette opération permet de donner une  
seconde vie aux jouets. Venez déposer vos 
jouets usagés (mais toujours en bon état), ils 
seront redistribués à des enfants par 
l’intermédiaire des différentes associations 
solidaires de la commune. 
  Salle Polyvalente : le 4 décembre de 8 h à 
17 h

2E JOURNÉE  
DE LA SOLIDARITÉ

Nous voulons faire de ce marché de Noël un grand moment 
joyeux et festif.     Véronique Todesco (adjointe à la vie asso-
ciative et de l’animation).
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PREMIER ENTRETIEN AVEC LE MAIRE RAPHAËL MOCELLIN QUI 
ÉVOQUE LES PROJETS DE LA MUNICIPALITÉ, SES ENGAGEMENTS, 
SES PRIORITÉS ET SA VISION D’AVENIR.

UN NOUVEAU VISAGE
POUR SAINT-MARCELLIN

G R A N D
F O R M A T

COMMENT ABORDEZ-VOUS 
CE MANDAT ?

QUELLES SONT 
VOS PRIORITÉS ?

Raphaël Mocellin : L’année  
passée fut intense et marquée 
par la crise sanitaire qui a  
mobilisé toutes nos forces. Élus 
et services publics ont adapté 
leurs actions à cette crise unique 
et poursuivi le travail préparatoire 
propre à tout début de mandat. 
Mon équipe est composée de 
toutes les diversités républicaines 
et j’en suis très fier. Ils  
s’inscrivent tous dans la même 
démarche : améliorer le quotidien 
et le futur de notre ville. Les 
critiques régulières formulées par 
l’opposition sur notre manque de 
concertation et les interventions 

souvent inutiles et polémiques en 
conseil municipal contrastent 
avec l’ambiance de travail des 
commissions, où le ton s’avère 
constructif. Je suis tout à fait 
disponible pour qu’un meilleur 
dialogue s’instaure avec les 4 
groupes minoritaires dans un  
climat de respect et de confiance 
réciproques. Ma porte n’est pas 
fermée et notre ville a tout à y 
gagner ! 
Toute mon équipe et moi-même 
sommes déterminés à faire  
évoluer notre ville. Nous devons 
impulser nos priorités et surtout 
changer la ville. 

Raphaël Mocellin : Les priorités de 
mon mandat sont orientées vers la  
politique d’urbanisme, de tourisme, 
d’animation et d’attractivité de la ville. 
Je veillerai en particulier au développe-
ment et à l’implantation de nouveaux 
commerces, de nouvelles entreprises, 
de nouveaux acteurs économiques,  
associatifs qui contribueront à façonner 
notre ville de demain.
Nous allons mettre en place un plan 
d’actions ambitieux. Nous consacrerons 
nos efforts sur un axe prioritaire : un 
plan d’urbanisme cohérent notamment 
au travers de la mise en œuvre de l’ORT 
(Opération de revitalisation du  
territoire). Il est pour moi la clé d’une 
attractivité renouvelée. Les confine-
ments successifs et le prix de l’immobi-

lier ont permis à  
certains de remettre en 
question leurs modes de 
vie. Saint-Marcellin  
apparaît comme une 
destination idéale pour 
l'accueil de nouveaux  
ménages. 
Saint-Marcellin doit être 
au rendez-vous ! La 
condition ? Que nous 
puissions proposer un 
cadre de vie agréable. 

Cela implique aussi de pouvoir proposer 
un habitat adapté et de qualité. 

1

2

Toute mon équipe et 
moi-même sommes 
déterminés à faire 
évoluer notre ville.

Les priorités de mon 
mandat sont 

orientées vers la 
politique 

d’urbanisme, 
de tourisme, 

d’animation et 
d’attractivité de 

la ville.
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Ces opérations structurantes 
vont changer le visage de 

notre ville.

VOUS ALLEZ METTRE 
EN PLACE UN PLAN 
D’INVESTISSEMENTS 
IMPORTANT, POUVEZ-VOUS 
NOUS LE DÉTAILLER ? COMMENT COMPTEZ-VOUS 

DÉFENDRE LA PLACE DE 
SAINT-MARCELLIN ? 

VOUS SOUHAITEZ DÉVE-
LOPPER LES ANIMATIONS, 
POUVEZ-VOUS NOUS EN 
DIRE PLUS ? 

Raphaël Mocellin : Nous voulons  
développer l’axe Savouret/Gare que 
nous proposons d’arborer largement, 
tout en redéfinissant la circulation des 
véhicules. Nous voulons faire du 
centre-ville une place centrale dans 
l’économie urbaine de notre canton. Ces 
opérations structurantes vont changer 
le visage de notre ville. Imaginez notre 
ville demain : l’avenue du collège  
revisitée, une nouvelle disposition  
urbaine pour Gambetta, une entrée de 
ville embellie, une circulation apaisée, 
de la végétation partout où cela est 
possible, des pistes cyclables vers les 
écoles, vers la gare et entre les villes de 
l’agglomération. 

Raphaël Mocellin : Notre territoire doit 
être défendu. Pour y parvenir, il faut lui 
donner une voix dans nos institutions. 
La première vice-présidence de  
l’intercommunalité, les présences au 
sein des assemblées départementales 
et régionales nous garantissent l’écoute 
et la décision. Ville centre du Sud  
Grésivaudan, Saint-Marcellin doit  
défendre son rôle au sein de l'intercom-
munalité et être garante de l’équilibre 
de notre territoire.

Raphaël Mocellin : Le Diapason, le  
cinéma, la médiathèque, la Fabrik, le 
1/3 lieu numérique… contribuent 
déjà aux animations de la ville, mais 
je souhaite aller bien au-delà de  
façon à développer et amplifier le lien 
social entre tous les habitants. Nous 
allons mettre l’accent sur des actions  
ponctuelles, en lien avec les  
commerçants et les associations, sur 
des temps conviviaux en ville, bref, 
sur des moments qui puissent nous  
permettre de nous retrouver, tous 
ensemble. 

3
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 Une nouvelle disposition urbaine pour le boulevard Gambetta

 Développer les animations



G R A N D
F O R M A T

S U I T E

>>>

LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
EST UN AXE IMPORTANT DE 
VOTRE MANDAT, QU’ALLEZ-
VOUS METTRE EN PLACE ? 

VOUS SOUHAITEZ FAIRE 
RAYONNER SAINT-MARCELLIN, 
QUELS VONT ÊTRE VOS MOYENS 
D’ACTION ? 

QUELS EST LE PROJET 
POUR LA MAISON DITE 
« LE BATEAU IVRE » ?

Raphaël Mocellin : Conscient de l’importance de 
la démocratie locale face à l’abstention, j’ai  
chargé un conseiller de s’occuper de la démocra-
tie participative. Budget participatif, référents de 
quartier, consultation interactive sont des outils, 
ils trouveront leur sens dans l’implication de 
chaque citoyen. 

Raphaël Mocellin : Il importe de faire connaître 
notre ville et de la faire rayonner. Plusieurs  
projets vont contribuer à faire connaître  
Saint-Marcellin au-delà du Sud Grésivaudan : 
l’ancienne piscine qui va devenir un nouvel  
espace hôtelier, un musée du Saint-Marcellin avec 
un point de vente et le projet de la maison dite  
« Le Bateau ivre ». Ces réalisations vont changer 
notre commune, pour qu’elle joue son rôle de  
ville-centre culturelle, au cœur de son territoire, à 
mi-chemin entre  
Pont-en-Royans, le 
Couvent des Carmes 
et le site médiéval 
de Saint-Antoine 
L’Abbaye. 

Raphaël Mocellin : En juillet 2021, la 
ville de Saint-Marcellin a acquis cette 
maison lui permettant ainsi de préserver 
un patrimoine historique majeur de la  
commune. C’est un joyau inestimable 
que la ville ne pouvait pas laisser partir. 
C’est la seule maison que le collectif 
d’artistes : Pierre et Véra Székely et  
André Borderie a réalisée. Cette maison 
va faire l’objet d’une rénovation et d’un 
projet mobilisant tous les acteurs publics 
du territoire. Une fois rénovée, cette 
maison sera dédiée au patrimoine et 
constituera un espace majeur de valori-
sation de l’art et de l’architecture 
contemporains et permettre ainsi le 
rayonnement international de notre ville. 

6

7

8

Ces réalisations 
vont changer notre 

commune, pour 
qu’elle joue son rôle 

de ville-centre 
culturelle.

La maison dite 
« Le bateau ivre » est un 

joyau inestimable.

Je souhaite développer 
et amplifier le lien 
social entre tous 

les habitants.

© Arts ménagers/Horak



10 I 11S A I N T - M A R C E L L I N - M A G # 5 - N O V E M B R E - D É C E M B R E  2 0 2 1

CHANGER LA VILLE !
SAINT-MARCELLIN S’ENGAGE DANS UN VASTE PLAN D’INVESTISSEMENTS POUR AMÉLIORER LE CADRE DE VIE DES 

HABITANTS ET RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DE LA VILLE. OBJECTIF : CHANGER LA VILLE.

U R B A N I S M E

P A R O L E  D ’ É L U
Chr is t ian DREYER

Adjoint à la 
politique du 
développement 
durable, de 
l'urbanisme, des 
travaux et de la 
gestion des risques

Nous allons mettre en 
œuvre le plan d’urbanisme 
notamment au travers de 
la réalisation de l’ORT 
(Opération de revitalisa-
tion du territoire) pour 
renforcer l’attractivité de 
Saint-Marcellin. 
Le plan pluriannuel  
d’investissements pour les 
opérations d'aménage-
ment de la ville atteint 
près de 10 millions d'€. 

DES VOIRIES RÉNOVÉES
Dans les prochaines années, l’axe  
Savouret/Gare va considérablement 
changer : davantage arboré, la circula-
tion automobile y sera redéfinie. La 
commune va engager un vaste  
programme d’aménagement de  
l’avenue et du parking de La Saulaie. 
Les premières interventions sur le 
champ de Mars et sur la place d’Armes 
vont être réalisées. Les avenues de 
Saint-Vérand et de Provence vont 
être également réaménagées. Des 
travaux sur certaines voiries sont en 
cours. 

QUARTIER GAMBETTA/GARE : PLUS OUVERT ET PLUS VERT 
La ville va débuter la rénovation complète de l’îlot Gambetta. La première 
tranche de rénovation de l’avenue Gambetta permettra d’embellir cette entrée 
de ville. Un mail arboré et dédié aux modes doux est prévu avenue Félix Faure 
qui reliera le centre-ville, le centre hospitalier (dont la ville soutient fortement la 
restructuration) et la gare. Des voies cyclables seront aussi développées, qui se 
raccorderont aux pistes cyclables d’entrée et sortie de ville.

"L’espace urbain a peu évolué ces 
dernières années. Certaines de nos 
rues principales et nos espaces 
publics apparaissent bien trop  
bétonnés et insuffisamment arborés. 
Nous devons aussi nous adapter aux 
changements de modes de vie et à 
l’évolution climatique. C’est pour ces 
raisons que nous lançons un vaste 
plan d’investissement pour rendre 
Saint-Marcellin plus attractive", 
relève Christian Dreyer (adjoint à la  
politique du développement durable, 
de l'urbanisme, des travaux et de la 
gestion des risques). 

UN HABITAT DE QUALITÉ
Proposer un cadre de vie agréable 
implique aussi de pouvoir proposer un 
habitat adapté et de qualité. 3 millions 
d’euros sont ainsi engagés avec  
Saint-Marcellin Vercors Isère commu-
nauté pour transformer l’habitat privé 
du cœur historique. L’objectif à terme 
sera de proposer des logements plus 
qualitatifs avec des surfaces  
habitables plus importantes.
Ces opérations structurantes vont 
changer le visage de Saint-Marcellin 
et rendre concrète la mutation urbaine 
qui va permettre de refaire le lien 
entre la ville historique, la gare et la 
plaine. Saint-Marcellin va ainsi devenir 
un pôle essentiel du territoire isérois, 
entre Valence et Grenoble.

 Le boulevard Gambetta plus ouvert et plus vert
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C O M M E R C E S

DE NOUVEAUX COMMERCES 
LA MUNICIPALITÉ SOUHAITE FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE DE PROXIMITÉ EN FACILITANT L'INSTALLATION 
DE NOUVELLES BOUTIQUES ET DE NOUVEAUX SERVICES. LE POINT SUR LES NOUVEAUTÉS.

INSTALLATIONS
 Les délices de la mer

 (poissonnerie) 47/49 Grande rue 
04 76 36 06 17. Après avoir 
travaillé dans une grande surface, 
Céline Combe va ouvrir début 
novembre une poissonnerie. « Je 
travaille avec de nombreux restau-
rateurs qui m’ont encouragée à me 
lancer. J’ai mûri ce projet pendant 
les périodes de confinement ».

 Coriolis (téléphonie mobile) 
33 Grande rue - 04 76 64 40 46 

 Floriane Dartus (esthéticienne) 
1 rue Porret - 06 13 09 90 20

 Magasin Valério (vêtements 
pour femme) - 61 Grande rue 
04 76 36 73 15

 MR conception (boutique d’art 
et d’artisanat) - 12 rue Cardinal 
07 85 09 33 80

DÉMÉNAGEMENT
 Sylvie Thiriez (linge de maison, 

décoration…) - 10 place d’Armes 
09 83 77 71 65 

 Institut Wondercute (institut de 
beauté) - 35 bis avenue du Docteur 
Carrier - 09 50 42 99 50

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE 
 Le jardin de Beauvoir (froma-

gerie, épicerie fine, plats cuisinés, 
gourmandises sucrées) 
17 Grande rue - David Fabretto a 
repris le magasin.
 

Je me réjouis de l’arrivée 
de ces nouveaux com-
merces qui contribuent à 
l’attractivité de notre ville. 
Alain Renault (adjoint à la 
politique du développe-
ment économique en 
charge du commerce, de 
l’artisanat et de l’emploi).

@
Pour toute nouvelle 

prospection, vous pouvez 
contacter Alain Renault :  

alain.renault@saint-marcellin.fr

S O L I D A R I T É

LA FABRIK DES INITIATIVES 
CITOYENNES DEVIENT 

« CENTRE SOCIAL »
GRÂCE À LA MOBILISATION DES HABITANTS, LA FABRIK A OBTENU L’AGRÉMENT 

« CENTRE SOCIAL » DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) AVEC UN 
EFFET RÉTROACTIF AU 2 JANVIER 2021. 

UNE BELLE RECONNAISSANCE POUR SAINT-MARCELLIN !

Depuis de nombreuses années, la ville s’est engagée dans la création d’une structure 
qui soit un lieu d’accueil, d’écoute, d’informations et d’actions ouvert à tous. C’est 
ainsi que La Fabrik des initiatives citoyennes a ouvert ses portes en 2018. En 2020, 
la Municipalité et le comité habitants ont voulu aller plus loin et obtenir l’agrément  
« centre social ». Cette démarche - avec l’appui de la Caf et de la Fédération des 
centres sociaux de l’Isère - s’est construite grâce à l’implication des membres du 
comité habitants, de citoyens et d’une équipe de professionnels investis. Après un 
diagnostic participatif, des rencontres au plus près de la population, des groupes de 
travail thématique, le nouveau projet social a été élaboré et validé.

LES HABITANTS AU CŒUR DU PROJET
Le projet social s’articule autour de 4 axes : l’accueil, la valorisation du savoir-faire 
et de la créativité des habitants, le renforcement du pouvoir d’agir des familles et 
l’accès aux droits. Il va se déployer sur 3 lieux : l’espace Riondel (accès aux droits, 
Espace France services), la Maison Beausoleil (projets collectifs, lieu de proximité) et 
l’Atelier de la Fabrik (projet famille et ateliers portés par les habitants bénévoles). 

Cet agrément est une 
vraie reconnaissance de la  
mobilisation des habitants, de 
l’intérêt porté à ce projet et du 
travail accompli par les profes-
sionnels et les bénévoles. Des 
financements supplémentaires 
vont nous permettre de mettre 
en œuvre de nouvelles actions 
notamment en direction des  
familles.  Imen De Smedt  
(adjointe à la politique de  
l’éducation, de la jeunesse, de la 
famille et du numérique).
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C U L T U R E

À Saint-Marcellin, entre l’espace Saint-Laurent, 
La Micro-folie (un musée numérique), les 

manifestations comme L’Art en vitrine ou le 
Salon des artistes, les amateurs d’arts visuels 

ont l’embarras du choix. « La nouvelle 
municipalité souhaite impulser une nouvelle 

dynamique à l’espace Saint-Laurent en 
apportant plus de cohérence à sa  

programmation. Ainsi, à partir de 2022, seront 
accueillis 4 expositions et une rétrospective 

chaque année, en lien avec une programmation 
annuelle thématique pensée par rapport au 

territoire de Saint-Marcellin. Nous prévoyons 
aussi de développer la médiation artistique 

autour de nos expositions pour mieux les mettre 
en valeur. D’autres lieux et temps dans l’année 

consacreront les projets des artistes non affiliés 
à la Maison des artistes que nous souhaitons 

accompagner », relèvent Nicole Nava (adjointe à 
la politique culturelle, touristique et patrimoniale) 

et Benjamin Armand (conseiller délégué en 
charge des spectacles et des expositions).

ACCOMPAGNER L’ÉMERGENCE D’ARTISTES 
LOCAUX, ACCUEILLIR DES EXPOSITIONS EN LIEN 

AVEC LE TERRITOIRE, DÉVELOPPER LA MÉDIATION, 
LA NOUVELLE POLITIQUE EN FAVEUR DES ARTS 

PLASTIQUES VA METTRE EN AVANT LA RICHESSE 
ET LA DIVERSITÉ DES REGARDS ARTISTIQUES. 

LES ARTS PLASTIQUES 
S’EXPOSENT

LA GENDARMERIE
A FÊTÉ SES 300 ANS 

LE 21 OCTOBRE DERNIER, LE 
TRICENTENAIRE DE LA BRIGADE DE 

GENDARMERIE DE SAINT-MARCELLIN - 
QUI FAIT PARTIE DES 423 PLUS 

ANCIENNES CASERNES FRANÇAISES -  
A ÉTÉ CÉLÉBRÉ. 

En 1720, le secrétaire d’État à la Guerre Claude le 
Blanc initia le maillage des brigades de maréchaussée 
dans le royaume. En 1791, la maréchaussée est  
devenue gendarmerie nationale. La gendarmerie de 
Saint-Marcellin s’installa en 1725 rue de Beauvoir. 
Elle occupa différents lieux : Porte de Chevrières 
jusqu’en 1880, place Château-Bayard jusqu’en 1973, 
route de Chatte jusqu’en décembre 1998. La gendar-
merie actuelle a été inaugurée en mars 1999 et porte 
le nom d’Albert Taillade, ancien commandant de la 
brigade et héros de la Résistance. 

JUILLET 1944 :  

ATTAQUE DE LA GENDARMERIE
Le 15 juillet 1944, un simulacre d'attaque de la  
caserne et d'enlèvement par des résistants permet à 
tous les gendarmes de la brigade de Saint-Marcellin 
(avec Charles Morel et Albert Taillade à leurs têtes) de 
rejoindre le Maquis sans risque de représailles sur 
leurs familles. La gendarmerie conserve un tableau 
avec les portraits rendant hommage aux gendarmes 
tués en 1944 : Georges Clesse, Robert Offner, Léon 
Chalaye, Louis Lespinasse, André Barrau, Henri- 
Marius Courrech et Jean Raymond. 

Article réalisé avec l'aide de Marc Ellenberger (archiviste 
municipal honoraire).

LA 127E PROMOTION DE L’EOG  
PORTE LE NOM DE CHARLES MOREL

La 127e promotion de l'école des officiers de la  
Gendarmerie nationale porte le nom du général 
Charles Morel, lieutenant en 1942 à la brigade de 
Saint-Marcellin et résistant dans le Vercors. Décédé 
en décembre 2015, il avait mené une longue carrière 
dans la gendarmerie. De lieutenant à général de bri-
gade commandant la région de Metz, il avait quitté le 
service actif en 1976. La promotion de l'école des 
officiers de la Gendarmerie nationale s’est rendue à 
Saint-Marcellin le 5 octobre pour honorer sa mémoire.

BIENNALE DES ARTS 
SINGULIERS ET INNOVANTS 
Du 9 au 24 avril 2022, 
Saint-Marcellin va participer à la 
biennale des Arts singuliers et 
innovants de Saint-Etienne, aux 
côtés de La Baume d’Hostun et  
de Saint-Jean-en-Royans.  
« Nous nous réjouissons  
d’accueillir pour la première fois 
cette biennale, un projet initié par 
un collectif d’artistes que nous 
remercions », poursuivent les 2  
élus. La biennale sera un formidable 
temps dédié à l'art sous toutes ses 
formes, avec des expositions 
insolites et des expériences uniques. 
De quoi en prendre plein les yeux ! 

P A R O L E  D ’ É L U
Benjam in ARMAND

Conseiller délégué 
en charge des 
spectacles et des 
expositions

Une œuvre d’art n’a pas 
besoin de mots pour 
exprimer une émotion : tout 
le monde peut regarder une 
peinture ou une sculpture. 
Nous sommes dès lors 
convaincus que l’art peut 
créer du lien entre tous les 
habitants si nous arrivons à 
créer une dynamique 
conviviale autour d’évène-
ments artistiques. 



SAINT-MARCELLIN  
AVENIR

Une rentrée intense
Cette rentrée fut, du point 
de vue politique, intense. 
Elle fut marquée par un 
forum des associations 
réussi, mais également par 
le lancement de la saison 
artistique et, surtout, par 
l’avancée significative de 
divers projets. 

Ces deux derniers mois, le 
travail de l’équipe 
municipale autour de la 
sécurité et la justice de 
proximité s’est concrétisé 
par la signature de deux 
conventions : l’une avec la 
Gendarmerie, en vue de la 
mise en place d’un 
dispositif de vigilance 
citoyenne, et l’autre avec le 
Procureur de la République, 
permettant de rapprocher 
les victimes du système 
judiciaire. Cela 
s’accompagne par la 
défense et la valorisation 
de nos services publics, 
tant du côté de la gare 
SNCF que de notre centre 
hospitalier.

En parallèle, en centre-ville, 
les travaux autour de la rue 
Jean Baillet avancent et 
devraient s’achever dans 
les temps, d’une manière 
que nous avons souhaitée 
la plus paisible possible 
pour les riverains, 
directement concertés. 

Nous sommes tournés vers 
la préparation de la période 
de Noël, marquée par le 
retour attendu de notre 
marché. Nous vous y 
attendons nombreux !

 Les élus de la majorité

ON A VOTÉ 
A U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

DISPOSITIF  
« PARTICIPATION CITOYENNE » 

OPÉRATION DE RÉHABILITATION  
DE L’ÎLOT GAMBETTA

La reconquête des friches constitue un enjeu majeur 
d’aménagement durable des territoires pour répondre 
aux objectifs croisés de maîtrise de l’étalement urbain, 
de revitalisation urbaine. L’effort exceptionnel apporté 
par le plan de relance doit permettre d’intervenir sur ces 
friches.

La ville a priorisé la rénovation complète de l’îlot  
Gambetta au vu de sa valeur patrimoniale et de son 
intégration dans une politique plus large de remise en 
valeur de son centre historique. 

La ville engage les demandes de subventions auprès  
« du fonds friches » lequel, dans le cadre du plan de 
relance, déploie un fond de 650 M€ pour le recyclage 
des friches ou la transformation de foncier déjà artifi-
cialisé. Cette intervention sera décisive pour assurer la 
liaison entre le centre historique et le quartier de la gare.

MODERNISATION ET  
RESTRUCTURATION  
DE L’HÔPITAL

Dans le cadre du Ségur de la Santé, 
le centre hospitalier de Saint- 
Marcellin a déposé auprès de 
l’Agence régionale de santé, un 
dossier permettant de financer sa 
modernisation et la restructuration complète de son site de centre-ville. La 
ville et l’intercommunalité soutiennent fortement le dépôt de ce dossier  
d’investissement en intervenant sur les abords du centre hospitalier. Afin 
d’identifier clairement les enjeux financiers liés à ce projet, il est proposé de 
créer un budget annexe au budget principal de la ville. Il est proposé  
également de créer une maison des personnels médicaux à proximité  
immédiate de l’hôpital. La Communauté de communes, titulaire du droit de 
préemption depuis le 1er juillet 2021 a décidé de préempter ce bien pour le 
compte de la ville de Saint-Marcellin qui procédera à l’acquisition.
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Dans le cadre des outils de participation des habitants, la 
ville s’engage dans le dispositif « Participation citoyenne » 
proposé par la gendarmerie, permettant l’engagement des 
habitants dans les politiques de tranquillité publique. C’est 
une démarche participative, complémentaire de l’action de  
la gendarmerie nationale. 
Les principaux objectifs de la démarche :  
établir un lien régulier entre les habitants d'un quartier, les 
élus et les représentants de la force publique.  
accroître la réactivité des forces de sécurité contre la 
délinquance.  
renforcer la tranquillité au cœur des foyers et générer des 
solidarités.



SAINT-MARCELLIN 
POUR TOUS

Chers concitoyens 
Le manque de maitrise de 
l’équipe en place persiste. 
 La fréquence des conseils 
est réduite au minimum 
légal d’un tous les 3 mois… 
Raphaël Mocellin a voulu 
faire valider un dossier sur 
la viabilité hivernal qui 
n’existait pas. C’était un 
dossier « théorique » (sic) ! 
Notre équipe a fait 
supprimer cette délibération 
éminemment illégale.  
Concernant les finances les 
décisions prises laissent voir 
que l’argent manque et qu’il 
faut racler les fonds de  
tiroir : Une taxe de 57 000 € 
sur les enseignes doit 
réduire la pollution visuelle. 
Si c’est le cas, la taxe 
rapportera moins que ce 
qu’elle coûtera à percevoir…. 
Un étalement d’emprunt a 
été voté réduisant les 
mensualités… 
Des travaux réalisés par la 
commune immobilisés à 
posteriori réduisent 
comptablement la dépense 
pour la reporter vers les 
années suivantes… 
Pour acheter une maison de 
440 000 € face à l’hôpital 
nécessaire pour loger des 
soignants 500 000 € ont 
été empruntés. Les frais de 
notaires ne justifient pas 
cette somme… Le prêt relais 
est seulement de 3 ans car 
l’hôpital doit racheter le 
bien. Mais rien n’est acté… 
L’exonération de taxes 
foncières de 2 ans sur les 
logements neufs très 
favorable aux jeunes 
ménages est supprimée… 
Elle privera la ville d’enfants 
et de jeunes actifs. 
Enfin suite au décès de 
Monsieur Gelas, dentiste 
émérite de notre ville, sa 
maison à l’architecture 
exceptionnelle, a été 
achetée sans délibération 
du conseil et sans 
financement préalable… 
Aussi nous restons très 
vigilants. 

Jacques Lascoumes, Lucille Vignon, 
Bruno Giardino, Sylvie Chapre

 

SAINT-MARCELLIN 
ÉCOLOGIQUE 
ET PROGRESSISTE

La transition ne doit pas 
se tromper de voie ! 
Alors que les tarifs de 
l’énergie s’envolent, il nous 
paraît essentiel de réfléchir 
de manière locale et 
responsable aux mobilités 
des Saint-Marcellinois. 
Saint-Marcellin est un 
nœud de communication à 
mi-chemin entre Grenoble 
et Valence, ce qui lui donne 
sa place centrale au sein de 
notre territoire. C’est à la 
fois un atout pour le 
développement de notre 
ville et une responsabilité 
envers ses habitants et 
au-delà. A l’heure de la 
transition écologique et 
sociale, Saint-Marcellin ne 
doit pas rester à quai ! 
La gare, c’est avant tout la 
mobilité décarbonée pour 
tous, une mission impor-
tante du service public qui 
permet aux plus fragiles 
d’avoir la possibilité de se 
déplacer et de ne pas 
rester prisonniers au sein 
du territoire. 
La gare, c’est un atout pour 
le développement local qui 
contribue aux migrations 
des travailleurs avec un 
moyen de déplacement 
doux pour leurs déplace-
ments quotidiens. 
La gare, c’est un facteur 
d’attractivité pour  
l’ensemble des habitants du 
territoire qui peuvent venir 
prendre un train, mais 
également chercher des 
informations, acheter un 
titre de transport, en 
bénéficiant des conseils 
d’un agent. 
Plus que jamais l’avenir de 
Saint-Marcellin passe par 
sa gare, le manque d'enga-
gement et de perspectives 
actuelles d’une municipalité 
qui refuse tout dialogue et 
administre la ville en se 
regardant le nombril est 
une menace pour nos 
conditions de vie locales. 
N'abandonnons pas nos 
services publics !!!

Christophe Ghersinu

SAINT-MARCELLIN 
DEMAIN

Construisons l’avenir de 
notre ville ensemble… 
Vraiment ?
En 2021 force est de 
constater que cette  
promesse de campagne 
sonne faux ! 
Effectivement les mots  
« construire » et « ensemble » 
sont devenus des 
antonymes.
Après plus d’un an de 
mandature, nous avons une 
fois de plus la démonstra-
tion qu’entre les paroles et 
les actes de la majorité il 
existe un océan.
Dernier fait en date, l’achat 
du Bateau Ivre que vous 
êtes nombreux à avoir 
découvert dans la presse. 
Du bateau quoi se 
demandent encore de 
nombreux habitants ! Il est 
évident qu’il existe un 
décalage entre les ambitions 
du maire et les inquiétudes 
des saint-marcellinois(es).
Pour contourner l’épineuse 
question du financement, on 
nous assure 80 % de 
subven-tions. Pour autant, 
nous restons face à une 
équation à trop d’inconnues 
à commencer par le budget.
D’ailleurs à cette question 
LE MAIRE nous a répondu 
lors du dernier Conseil 
municipal : « C’est une 
opportunité… pour la 
municipalité de financer ce 
type de projet donc 
au-jourd’hui ON NE PARLE 
PAS DE BUDGET ON PARLE 
DE FAISABILITÉ…».
Pour assumer cette dépense 
impromptue, quelle 
promesse de campagne sera 
donc remise en cause : une 
hypothétique diminution des 
taux communaux d’imposi-
tion ?
Il n’aura échappé à personne 
qu’une nouvelle fois nous 
avons été mis devant le fait 
ac-compli mais nous 
veillerons à ce que ce 
Bateau Ivre ne fasse pas 
boire la tasse aux fi-nances 
communales.

Noëlle Thaon, Jean-Luc Piquer, 
Isabelle Gauvin

SAINT-MARCELLIN 
VERTE  
ET SOLIDAIRE

Nous ne serons pas 
épargné.e.s, mais il est 
encore temps d’agir pour 
limiter les dégâts et 
construire, à notre échelle, 
un avenir plus juste, plus 
soutenable et, soyons fous, 
désirable!
L’été a été marqué de 
nombreux phénomènes 
extrêmes dans le monde: 
inondations, dômes de 
chaleur, incendies… Sorti 
en août, le dernier rapport 
du GIEC, le Groupe d’ex-
perts Intergouvernemental 
sur l’Evolution du Climat, 
est catégorique: ces 
évènements vont s’intensi-
fier en amplitude et en 
fréquence, y compris chez 
nous.
S’il n’est plus possible 
d’éviter la catastrophe, il est 
possible d’éviter le pire. Il 
faut donc s’atteler, de 
manière urgente et 
sérieuse, à la lutte contre 
dérèglement climatique, et 
se préparer aux chocs. 
C’est une question de 
justice, de responsabilité, 
de sécurité, de solidarité…
La plupart des « solutions » 
sont connues. Il suffit d’un 
peu de volonté politique 
pour prendre le sujet en 
main, informer, sensibiliser 
et faire confiance à 
l’intelligence collective des 
habitants pour construire 
des plans d’actions locaux. 
Des méthodes d’animations 
existent et une partie des 
actions pourraient très bien 
s’inscrire dans les projets 
de la majorité pour ce 
mandat. Il n’y a donc pas de 
freins techniques, ni 
financiers majeurs.
Malheureusement, il y a de 
fortes chances que ce 
mandat soit perdu pour le 
climat: ce n’est pas une 
priorité de la majorité, et 
tout est fait pour que les « 
oppositions » n’aient 
aucune possibilité d’inflé-
chir les choix de la majorité. 
Nous avons besoin de 
vous !

Jonathan Soen
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TOUTE L’ACTU SUR  

WWW.SAINT-MARCELLIN.FR
 Ville de Saint-Marcellin  #ville2saintmarcellin

NOVEMBRE

>>> CONCERT POP  
J'AI RIEN DEMANDÉ 
MOI ! 
Cie Doux Vacarme 
VENDREDI 5 > 10 H 

& 15 H

 DIAPASON

>>> THÉÂTRE  
ET LE 13E PORTRAIT 
SAMEDI 6 > 10 H 

& 11 H 30

RÉS. 04 76 38 02 91

 MÉDIATHÈQUE

>>> LECTURE À VOIX 
HAUTE  
ATELIER  
avec Caroline Stella 
MERCREDI 10 > 18 H 
RÉS. 04 76 38 02 91 

 MÉDIATHÈQUE

>>> LECTURE 
CLUB LECTURE 
ROMANS GRAPHIQUES 
VENDREDI 12 > 17 H 
RENS. 04 76 38 02 91 

 MÉDIATHÈQUE

>>> DANSE & MUSIQUE 
CIRCONVOLUTIONS 
Compagnie 158 
SAMEDI 13 > 20 H 

 DIAPASON

>>> SPÉCIAL PARENTS  
CAFÉ DES PARENTS 
SAM. 13 > ENTRE 9 H  
& 11 H

LUNDI 29 > ENTRE  
16 H 30 & 18 H 

 L'ATELIER DE LA 
FABRIK

DÉCEMBRE

>>> EXPOSITION
REGARDS D'ÉMOI DE 
SYLVIE RAMBUR
Sculptures et dessins sur 
des personnages 
DU 3 AU 17

 ESPACE ST-LAURENT

>>> SOLIDARITÉ  
2E JOURNÉE DE LA 
SOLIDARITÉ 
Collecte de denrées 
alimentaires et de jouets
SAMEDI 4 > 8 H - 17 H 

 SALLE POLYVALENTE

>>> HUMOUR  
LE SUBLIME SABOTAGE 
Yohann Métay 
SAMEDI 11 > 20 H 

 DIAPASON

>>> SPÉCIAL PARENTS  
CAFÉ DES PARENTS 
SAM. 11 > ENTRE 9 H  
& 11 H

 L'ATELIER DE LA FABRIK

>>> CINÉ CONCERT  
LUMIÈRES
Ellie James 
MERCREDI 15 > 10 H 

 DIAPASON

>>> NOËL
MARCHÉ DE NOËL
LES 18 & 19  

 CENTRE VILLE

>>> EXPOSITION
EXPOSITION 
ITINÉRANTE DU LIVRE 
INSOLITE 
DU 21 DÉC AU 27 JANV 
RÉS. 04 76 38 02 91 

 MÉDIATHÈQUE

>>> SALON  
28E SALON DES  
VINS ET DE LA  
GASTRONOMIE 
LES 20 & 21 > 10 H À 

19 H 
 FORUM

>>> BLUES ROCK  
DELGRÈS 
VENDREDI 19 > 20 H

 DIAPASON

>>> THÉÂTRE  
L'ENFANT REVENANT 
Alphonse et Compagnie 
MARDI 23 > 20 H

 DIAPASON

>>> SPÉCIAL SALON DU 
LIVRE 
BISTROT LITTÉRAIRE 
ET MUSICAL

SAMEDI 27 > 18 H 30 
RÉS. 04 76 38 02 91

 MÉDIATHÈQUE

>>> CONCERT VISUEL  
ÉGÉRIE(S) 
Quatuor Debussy & 
Benjamin Massé 
VENDREDI 26 > 20 H

 DIAPASON

SORT!ON
SORT

ON

 MÉDIATHÈQUE 
INTERCOMMUNALE  
SAINT-MARCELLIN  
VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ  
Mardi : 14 h-18 h
Mercredi : 10 h-12 h & 14 h-18 h
Jeudi : 13 h 30-16 h
Vendredi : 14 h-19 h
Samedi : 9 h-12 h & 14 h-16 h
1 bd du champ de Mars  
38160 Saint-Marcellin  
04 76 38 02 91

NOVEMBRE

 CINÉMA 
LES MÉLIÈS  
Retrouvez 
la programmation sur 
www.saint-marcellin.fr
20 bd Riondel  
38160 Saint-Marcellin  
04 76 38 03 37


